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Prix de souscription unitaire

29,90 euros, (décote de 9,94 % par rapport à 33,20 euros,
cours du 11 février 2008).

Date de jouissance

1er janvier 2008.

Droit préférentiel de souscription

La souscription sera réservée, par préférence, aux proprié-
taires des actions de la Société enregistrées comptablement
sur leur compte à l’issue de la journée comptable du 15 février
2008 et des actions résultant de l’exercice, avant le 25 février
2008, des BSAR et des Options exerçables, ou aux cession-
naires de leurs DPS qui pourront souscrire :

• à titre irréductible. 1 action nouvelle pour 5 actions
anciennes (5 DPS permettront de souscrire 1 action nouvelle
au prix unitaire de 29,90 euros) ; et

• à titre réductible.

Valeurs théoriques du DPS et de l’action TOUAX ex-droit

Sur la base du cours de clôture de l’action au 11 février 2008,
soit 33,20 euros :

• DPS : 0,55 euros,

• Action ex-droit : 32,65 euros.

Produit brut et net de l’émission

• Produit brut : 23 309 113,10 euros, susceptible d’être porté
à 24 275 959,50 euros.

• Produit net : environ 22,71 millions d’euros, susceptible
d’être porté à 23,68 millions d’euros.

Période de souscription

Du 18 février 2008 au 29 février 2008 inclus, passé le
29 février 2008, ils seront caducs de plein droit.

Engagement de conservation

Engagement de 90 jours de la Société à compter du règle-
ment-livraison, sous réserve de certaines exceptions.

Garantie

Conclu le 12 février 2008 (le « Contrat de Garantie »). Société
Générale s’est engagée à souscrire le nombre d’actions nou-
velles correspondant à la différence entre le nombre d’actions
nouvelles permettant de réaliser l’augmentation de capital à
hauteur de 75 % du montant initialement prévu et le nombre
d’actions nouvelles faisant l’objet d’engagements irrévoca-
bles. L’opération pourrait ainsi être limitée à 75 % du montant
initialement prévu.

Cette garantie ne constitue pas une garantie de bonne fin
au sens de l’article L. 225-145 du Code de commerce.
Ce contrat peut être résilié dans certaines conditions men-
tionnées à la section 5.4.3 de la Note d’Opération.

Place de cotation

Actions TOUAX : admises aux négociations sur EURONEXT
Paris compartiment B de Euronext Paris Actions nouvelles
négociées sur une seconde ligne de cotation jusqu’au déta-
chement du dividende versé au titre de l’exercice 2007. Elles
seront alors assimilées aux actions existantes.

b) Émission des BSA

Nombre et prix d’émission

200 000 au prix unitaire de 3,60 euros, répartit comme suit :

• 50 000 au bénéfice de Fabrice Colonna Walewski,

• 50 000 au bénéfice de Raphaël Colonna Walewski,

• 100 000 au bénéfice de personnes physiques, cadres clés,
exerçant des responsabilités de premier plan au sein du
Groupe, impliquées dans le développement, le management
et la stratégie du Groupe.

Forme des BSA

Au porteur ou au nominatif pur.

Nombre d’actions nouvelles susceptibles d’être émises
sur exercice des BSA et valeur nominale

200 000.

Prix d’exercice unitaire des BSA

37,55 euros, par action.

Pourcentage en capital et droits de vote

En cas d’exercice de la totalité des BSA émis dans le cadre
des émissions réservées autorisées par l’assemblée générale
du 8 février 2008 : augmentation de capital d’un montant brut
de 7 510 00 euros, représentant 5 % du nombre d’actions
composant le capital et 4 % des droits de vote au 31 janvier
2008.

Date de jouissance et forme des actions nouvelles
issues des BSA

Jouissance courante et totalement assimilées aux actions
existantes ; elles donneront ainsi droit à l’intégralité de toute
distribution décidée à compter de leur date d’émission.

Cotation des BSA

Ils seront négociables sur Euronext Paris du 12 mars 2008
au 12 mars 2013.

Période d’exercice des BSA

Du 12 mars 2008 au 12 mars 2013. Passé le 12 mars 2013,
ils seront caducs.

Toutefois, les bénéficiaires des BSA se sont engagés contrac-
tuellement à ne pas céder, ni exercer 85 % des BSA acquis,
pendant les trois premières années ; ils disposeront librement
des 15 % restants dès leur acquisition. Il en résulte que seuls
30 000 BSA peuvent être cessibles les trois premières années.

Les BSA non cessibles et non exerçables avant le 12 mars
2011 seront obligatoirement inscrits au nominatif pur chez
CM-CIC Securities sous une rubrique comptable spécifique
« nominatif pur non cessible ». Il en résulte que ces BSA
seront bloqués jusqu’à cette date et ne pourront pas de facto
être proposés à la négociation.

Les bénéficiaires des BSA ne pourront pas participer à l’aug-
mentation de capital avec maintien du droit préférentiel de
souscription précitée grâce aux actions issues de l’exercice
desdits BSA.

Intention des attributaires

A la date du visa du Prospectus, la Société n’a pas connais-
sance des intentions des attributaires de BSA.



C. DILUTION ET RÉPARTITION DU CAPITAL

Actionnariat au 11 février 2008

Actionnaires Nombre % du Nombre % des
d’actions capital de droits droits

de vote de vote

Alexandre COLONNA WALEWSKI 440 701 11,31 856 863 16,66

Fabrice COLONNA WALEWSKI 414 193 10,63 824 719 16,04

Raphaël COLONNA WALEWSKI 410 446 10,53 817 431 15,90

SALVEPAR 246 928 6,33 246 928 4,80

Auto détention 5 298 0,14 0,00

Public 2 380 280 61,07 2 396 401 46,60

TOTAL 3 897 846 100 5 136 928 100
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Capital social

31 182 768 euros divisé en 3 897 846 actions de 8 euros de nominal chacune.

Dilution

Incidence de l’émission sur la quote-part des capitaux propres.

Incidence de l’émission sur la quote-part des capitaux propres consolidés part du Groupe pour le détenteur d’une action TOUAX
au 30 juin 2007 et ne souscrivant pas à la présente émission (calcul effectué sur la base des capitaux propres consolidés part du
Groupe au 30 juin 2007 et du nombre d’actions au 30 juin 2007), hors impact de la fiscalité :

Quote-part des capitaux propres (euros)
Base non diluée Base diluée(1)

Avant émission des actions nouvelles 16,11 17,30

Après émission de 779 569 actions nouvelles 18,28 19,09

Après émission de 811 905 actions nouvelles(2) 18,36 19,15

Après exercice de 200 000 BSA(3) 17,15 18,18

Après émission de 811 905 actions nouvelles et exercice de 200 000 BSA 18,94 19,84

(1) En supposant l’exercice de tous les BSAR et de toutes les options de souscription d’actions, exerçables ou non.

(2) En cas d’exercice, avant le 25 février 2008, de tous les BSAR et de toutes les Options qui sont exerçables.

(3) En cas d’exercice de la totalité des 200.000 BSA autorisés par l’assemblée générale extraordinaire du 8 février 2008 (1re, 2e et 3e résolutions).

Incidence de l’émission sur la situation de l’actionnaire

Incidence de l’émission sur la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 1 % du capital social de TOUAX au 11 février 2008
et ne souscrivant pas à la présente émission :

Participation de l’actionnaire (%)
Base non diluée Base diluée (1)

Avant émission des actions nouvelles 1,00 % 0,89 %

Après émission de 779 569 actions nouvelles 0,83 % 0,76 %

Après émission de 811 905 actions nouvelles(2) 0,83 % 0,75 %

Après exercice de 200 000 BSA(3) 0,95 % 0,85 %

Après émission de 811 905 actions nouvelles et exercice de 200 000 BSA 0,80 % 0,72 %

(1) En supposant l’exercice de tous les BSAR et de toutes les options de souscription d’actions, exerçables ou non.

(2) En cas d’exercice, jusqu’au 25 février 2008, de tous les BSAR et de toutes les Options qui sont exerçables.

(3) En cas d’exercice de la totalité des 200.000 BSA autorisés par l’assemblée générale extraordinaire du 8 février 2008 (1re, 2e et 3e résolutions).
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En tenant compte de la présente émission et en faisant l’hy-
pothèse d’un exercice de la totalité des BSA et des BSAR
détenus par Alexandre Colonna Walewski, Fabrice Colonna
Walewski et Raphaël Colonna Walewski, actionnaires agis-
sant de concert, ceux-ci détiendraient 33,08 % du capital
totalement dilué et 52,48 % des droits de vote.

Engagement de conservation

Engagement de 90 jours de la Société à compter du règle-
ment livraison, sous réserve de certaines exceptions.

Intention de souscription des principaux actionnaires

Messieurs Alexandre, Fabrice et Raphaël Colonna Walewski
se sont engagés à exercer au minimum respectivement
440 701, 250 000 et 250 000 DPS pour obtenir respective-
ment 88 140, 50 000 et 50 000 actions nouvelles. Ils agissent
de concert et détiendront ensemble une participation de
31,07 % dans le capital de la Société.

Ces actionnaires détiennent un nombre de BSAR et de BSA
leur permettant de souscrire chacun 31 160 actions supplé-
mentaires avant le 25 février 2008.

La société SALVEPAR, actionnaire à hauteur de 6,34 %
du capital s’est engagée à exercer la totalité de ses
246 908 droits préférentiels de souscription pour obtenir
49 385 actions nouvelles.

La société HALISOL s’est engagée, de manière irrévocable,
à souscrire 267 000 actions librement réparties ou offertes au
public, dans l’hypothèse où les souscriptions à titre irréducti-
ble et le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la
totalité de l’augmentation de capital. En cas de souscription
des 267 000 actions à l’issue de l’opération, HALISOL détien-
drait 5,71 % du capital et 4,51 % des droits de vote.

Compte tenu, des engagements décrits ci-dessus l’augmen-
tation de capital serait réalisée à 64,7 2%.

La Société n’a pas reçu d’engagement formel d’autres
actionnaires quant à leur participation à l’augmentation de
capital, à la date du présent Prospectus.

D. MODALITÉS PRATIQUES

Calendrier indicatif
12 février 2008 Visa de l’AMF sur le prospectus.

13 février 2008 Avis Euronext relatif à l’augmentation de capital.

18 février 2008 Ouverture de la période de souscription.
Détachement et négociations des DPS.

25 février 2008 Début du délai de suspension des BSAR
et des options.

29 février 2008 Clôture de la période de souscription.
Fin de la cotation des DPS.

10 mars 2008 Avis Euronext d’admission des actions nouvelles.
Communiqué de presse.

12 mars 2008 Règlement-livraison. Cotation des actions
nouvelles. Cotation des BSA.

12 mars 2008 Reprise de la faculté d’exercice des BSAR
et des Options.

Intermédiaires financiers

Nominatif administré ou au porteur : jusqu’au 29 février 2008
inclus auprès de leur intermédiaire financier habilité.

Nominatif pur : jusqu’au 29 février 2008 auprès de CM-CIC
Securities.

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés
chez Société Générale, qui établira un certificat de dépôt des
fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital.

28.5. Communiqué de presse
du 14 février 2008

ERRATUM : communiqué du 13 février 2008
Alors qu’il a été indiqué dans le communiqué du 13 février :
« Cette stratégie va se poursuivre avec des investissements
au minimum de 200 millions d’euros par an au moins un quart
en propre », il faut comprendre :

« Cette stratégie va se poursuivre avec des investissements
au minimum de 200 millions d’euros par an dont certains
seront vendus à des investisseurs tiers et d’autres conservés
par le Groupe. L’objectif à terme est une répartition globale
entre les actifs en propre et les actifs gérés selon un rapport
d’environ 25 %/75 %. ».

28.6. Communiqué de presse
du 10 mars 2008

TOUAX : Succès de l’augmentation de capital.

23,3 m€ pour le développement des activités de TOUAX.

Le Groupe TOUAX, l’un des grands opérateurs mondiaux
du marché de la location opérationnelle, annonce le succès
de son augmentation de capital avec maintien du droit préfé-
rentiel de souscription des actionnaires, par émission de
779 576 actions nouvelles, à un prix de souscription unitaire
de 29,90 euros (à raison de 1 action nouvelle pour 5 actions
anciennes).

L’opération a été sur-souscrite à hauteur de 137 %.

Le montant des demandes de souscription se décompose
de la façon suivante :

• 22,96 millions d’euros à titre irréductible (soit une participa-
tion de 98,51%) ;

• 8,88 millions d’euros à titre réductible, réduits à hauteur de
0,35 millions d’euros.

En augmentant son capital de 23 millions d’euros et en y asso-
ciant des financements bancaires, le Groupe aura la possibi-
lité de garder pour son propre compte près de 80 millions
d’euros de nouveaux matériels, sur une période à moyen
terme, qui n’est pas aujourd’hui définie par le management, le
solde des investissements étant cédé à des tiers en gestion.

Les actions nouvelles seront négociées sur une ligne de cota-
tion spécifique, sous le code ISIN FR0010585232 jusqu’au
détachement du dividende versé au titre de l’exercice 2007.
A l’issu de ce détachement, elles seront assimilées aux
actions TOUAX existantes et négociées sous le code ISIN
FR0000033003.

Les 200 000 BSA ont été souscrits en totalité, à raison de
50 000 BSA par Fabrice Walewski, 50 000 BSA par Raphaël
Walewski et 100 000 BSA par des personnes physiques,
cadres clés exerçant des responsabilités de premier plan au
sein du Groupe.

Répondant aux besoins de mobilité et de flexibilité des
entreprises et collectivités, le Groupe TOUAX intervient sur
4 grands domaines : les conteneurs maritimes, les barges flu-
viales, les wagons de fret et la construction modulaire. Porté
par une très bonne visibilité sur le développement de ses acti-
vités, le Groupe TOUAX, a lancé cette augmentation de capi-
tal pour mieux profiter de la croissance de ses marchés en



acquérant de nouveaux matériels en propre et ainsi accroître
la rentabilité de ses fonds propres immédiatement et dura-
blement.

Information du public

Le prospectus, composé du document de référence de la
société TOUAX, déposé auprès de l’Autorité des marchés
financiers le 11 avril 2007 sous le numéro D.07-0310, de son
actualisation déposée auprès de l’Autorité des marchés finan-
ciers le 12 février 2008 sous le numéro D.07-0310-A01 et de
la note d’opération en date du 12 février 2008, a été visé par
l’Autorité des marchés financiers le 12 février 2008 sous le
numéro 08-029. Il est disponible sans frais au siège social de
TOUAX, sur le site internet de l’Autorité des marchés finan-
ciers (www.amf-france.org), et sur le site internet de la société
(www.touax.com).

TOUAX SCA attire l’attention du public sur les sections rela-
tives aux facteurs de risques liés à la Société, au Groupe, à
l’offre et aux valeurs mobilières devant être admises aux
négociations, figurant dans le prospectus visé par l’AMF.

La notice légale a été publiée au Bulletin des annonces
légales obligatoires du 15 février 2008.

28.7. Communiqué de presse
du 25 mars 2008

Le Groupe TOUAX poursuit sa progression et affiche
+63 % de résultat net sur 2007.

Le chiffre d’affaires consolidé s’élève à 278,2 millions d’euros
au 31 décembre 2007 en hausse de 10 % et le résultat net
part du Groupe à 11,7 millions d’euros en hausse de 63 %.
Le Groupe, résolument tourné à l’international (89 % de son
chiffre d’affaires est réalisé en dehors de la France), bénéficie
d’excellents fondamentaux structurels et d’une très bonne
visibilité (croissance des échanges mondiaux, libéralisation du
fret ferroviaire en Europe, nécessité de renouveler le parc
ancien de matériels ferroviaires et fluviaux, besoin d’infra-
structures en Europe de l’Est et prise de conscience environ-
nementale).

Avec sa position de leader européen en conteneurs maritimes
et en barges fluviales et de challenger en constructions modu-
laires et en wagons de fret, TOUAX, cent cinquantenaire, est
bien placé pour répondre à l’essor de l’externalisation des
actifs non stratégiques des entreprises en leur offrant des
solutions rapides et flexibles de location.

28. Communiqués de presse récents
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Données consolidées (en millions d’euros – normes IFRS ) 31 décembre 2007 31 décembre 2006
Chiffre d’affaires 278,1 253,1

dont Conteneurs maritimes 133,6 120,2
Constructions modulaires 65,4 53,0
Barges fluviales 20,9 30,7
Wagons 58,2 49,2

Marge Brute d’Exploitation – EBITDA(1) 96,2 78,4

EBITDA après distribution aux investisseurs 34,6 24,7

Résultat d’exploitation avant distributions aux investisseurs 85,0 69,9

Résultat d’exploitation après distribution aux investisseurs – Résultat opérationnel(2) 23,5 15,2

Résultat courant avant impôt 14,3 10,6

Résultat net part du Groupe 11,7 7,2

Bénéfice net par action (€) 3,01 1,86

Total Actif non courant 237,8 143,2

Total Bilan 377,9 261,8

Capitaux propres de l’ensemble 68,5 60,5

Endettement net bancaire(3) 158,7 85,0

(1) l’EBITDA (earnings before interest taxes depreciation and amortization) calculé par le Groupe correspond au résultat opérationnel défini par le CNC augmenté
des dotations aux amortissements et aux provisions des immobilisations.

(2) Le résultat d’exploitation après distribution aux investisseurs correspond au résultat opérationnel tel que défini par le CNC.

(3) Incluant 48,3 millions d’euros de dettes sans recours.
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L’ensemble des quatre divisions du Groupe a contribué à
l’amélioration des résultats.

La croissance mondiale des flux inter-Asie et l’ouverture de
pays émergents au marché du transport conteneurisé main-
tiennent le dynamisme mondial et contribuent à la poursuite
des échanges mondiaux favorables à la division Conteneur
Maritime. En augmentant son parc locatif la division répond à
la demande croissante des armateurs mondiaux et améliore
ainsi ses résultats.

Les besoins structurels de l’Europe Centrale et de l’Est asso-
ciés à la stratégie du Groupe de maîtriser l’assemblage de
ses modules permettent à la division modulaire de baisser ses
prix de revient et d’améliorer sa productivité tout en augmen-
tant sa capacité à répondre aux attentes des clients. Ainsi,
les résultats de la division Modulaire ont connu une année
2007 en forte progression.

Les préoccupations environnementales, les nécessités de
renouvellement de la flotte et l’élargissement de l’Europe de
l’Est permettent à la division Fluviale de réinvestir durablement.

Enfin, la libéralisation du fret ferroviaire en Europe et les impor-
tants besoins de transport offrent à la division Wagon l’oppor-
tunité d’affirmer sa politique de développement en augmentant
significativement son parc locatif. Ce contexte a permis à la
division wagon d’accroître fortement ses résultats 2007.

Les perspectives de l’année 2008 présentent une conjonc-
ture internationale toujours favorable à nos activités. Au pre-
mier trimestre de cette année, le Groupe a réalisé une
augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel
de souscription et l’émission de BSA pour un montant brut de
24 millions d’euros. Cette émission sursouscrite est destinée
à financer la croissance et notamment l’acquisition pour
compte propre de nouveaux matériels.

Compte tenu du carnet de commandes et des investisse-
ments, le Groupe a un objectif minimum de 30 % de hausse
de son résultat net pour l’exercice 2008.



Assemblée générale ordinaire
du 18 juin 2008
L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement que si
les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins,
sur première convocation, le cinquième des actions ayant
droit de vote. Elle statue à la majorité des voix.

Première résolution
L’assemblée générale après avoir entendu lecture du rapport
du conseil de gérance, du rapport du conseil de surveillance
et du rapport du président du conseil de surveillance prévu
par l’article L. 225-100 et L. 226-9 du Code de commerce et
de l’article L. 621-18-3 du Code monétaire sur l’exercice clos
le 31 décembre 2007 et des rapports des commissaires aux
comptes, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes
annuels, faisant apparaître un bénéfice net comptable de
10 340 857 euros.

Deuxième résolution
L’assemblée générale ordinaire donne au conseil de gérance,
au conseil de surveillance et aux commissaires aux comptes
quitus de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice 2007.

Troisième résolution
L’assemblée générale approuvant les propositions présen-
tées par le conseil de gérance décide la répartition suivante :

Résultat de l’exercice 10 340 857,00 €
Rémunération Statutaire des Commandités -351 616,98 €
Augmenté du report à nouveau 0,00 €

Bénéfice à répartir 9 989 240,02 €

Affectation à la réserve légale 517 042,85 €
Distribution d’un dividende de 1€
à 3 897 704 actions 3 897 704,00 €
Prélèvement sur la prime d’émission 5 574 493,17 €

Total des bénéfices répartis 9 989 240,02 €

De ce fait, le dividende distribué aux 3 897 704 actions y
ayant droit, s’élèvera à 1,00 € par action. En application de
l’article 93 de la loi no 2003-1311 du 30 septembre 2003,
l’avoir fiscal cesse d’être rattaché aux dividendes mis en paie-
ment à compter du 1er janvier 2005. Le précompte mobilier
cesse corrélativement d’être exigible sur les dividendes mis en
paiement à compter de cette date.

Conformément aux dispositions légales et ainsi que le rap-
port de gestion le mentionne, l’assemblée générale prend
acte des dividendes des trois derniers exercices et rappelle le
projet de 2007 :

Le dividende, éligible à l’abattement de 50 % prévu par l’ar-
ticle 158-3 du Code Général des impôts, sera mis en paie-
ment pour le solde à compter du 7 juillet 2008 aux guichets
du Crédit Industriel et Commercial, un acompte de 0,50 €
ayant été versé le 11 janvier 2008.

Quatrième résolution
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rap-
port spécial des commissaires aux comptes sur les conven-
tions visées aux articles L. 226-10 et L. 225-40 du Code de
commerce, approuve successivement dans les conditions du
dernier alinéa de l’article L. 225-88 dudit code, chacune des
conventions qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du
rapport sur la gestion du Groupe, inclus dans le rapport de
gestion du conseil de gérance, du conseil de surveillance
et des rapports des commissaires aux comptes, approuve
tels qu’ils sont présentés, les comptes consolidés arrêtés au
31 décembre 2007 établis conformément aux dispositions
des articles L. 357-1 et suivants du Code de commerce,
faisant ressortir un bénéfice de 11 720 566 euros.

Sixième résolution
L’assemblée générale autorise le conseil de gérance, confor-
mément à l’article L. 225-209 du Code de Commerce, à
acquérir un nombre d’actions représentant jusqu’à 10 % du
capital social dans les conditions suivantes :

Prix maximal d’achat par action............................................ 50 euros

Montant maximal......................................................... 12 336 850 euros

Conformément à l’article L. 225-210 du code de commerce,
l’acquisition d’actions de la société ne peut avoir pour effet
d’abaisser les capitaux propres à un montant inférieur à celui
du capital augmenté des réserves non distribuables. Le montant
des titres acquis ne peut pas dépasser le montant des réserves
qui s’élèvent à 12 336 878 euros au 31 décembre 2007.

29. Projet des résolutions
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En euros 2004 2005 2006 2007

Dividende net 0,60 0,70 0,75 1,00

Avoir fiscal

Revenu global 0,6 0,70 0,75 1,00

Nombre d’actions 2 838 127 3 764 919 3 885 519 3 897 704

Dividendes 1 702 876 2 635 443 2 914 139 3 897 704

Remboursement d’apport

Dividende exceptionnel 0

Total distribué 1 702 876 2 635 443 2 914 139 3 897 704
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Ces actions pourront être acquises, en une ou plusieurs fois,
par tous moyens, y compris le cas échéant de gré à gré, par
cession de blocs ou par utilisation de produits dérivés, en vue :

� d’assurer l’animation du marché et la liquidité de l’action
TOUAX SCA au travers d’un contrat de liquidité conforme à
la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés
Financiers conclu avec un prestataire de services d’investis-
sement ;

� de consentir des options d’achat d’actions et/ou attribuer
gratuitement des actions au profit des salariés et des diri-
geants de la société et/ou des sociétés du Groupe TOUAX ;

� de procéder à leur annulation dans le cadre d’une autori-
sation ultérieure de l’assemblée générale extraordinaire.

Dans le cadre du premier objectif les actions de la société
seront achetées pour le compte de la Société par un presta-
taire de services d’investissement intervenants dans le cadre
d’un contrat de liquidité et conformément à la charte de déon-
tologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers. Il est
précisé, par ailleurs, que concernant le dernier objectif, une
autorisation devra être donnée par une assemblée générale à
venir ultérieure statuant dans sa forme extraordinaire.

Ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique, dans le cadre de la régle-
mentation en vigueur.

La présente autorisation prend effet dès acceptation par la pré-
sente assemblée. Elle est donnée pour une durée de 18 mois.
Elle annule et remplace celle donnée par l’assemblée générale
ordinaire du 29 juin 2007, dans sa sixième résolution.

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil de
gérance, avec faculté de subdélégation, pour décider la mise
en œuvre de la présente autorisation et en fixer les modali-
tés, notamment ajuster le prix d’achat susvisé en cas d’opé-
rations modifiant les capitaux propres, le capital social ou la
valeur nominal des actions, passer tous ordres en bourse,
conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et for-
malités et généralement faire tout le nécessaire.

Septième résolution
L’assemblée générale fixe à 49 000 euros le montant global
des jetons de présence annuels alloués au conseil de sur-
veillance.

Cette décision, applicable à l’exercice en cours, sera mainte-
nue jusqu’à décision contraire.

Huitième résolution
L’assemblée générale, constatant que le mandat de membre
du conseil de surveillance de Monsieur Serge BEAUCAMPS,
vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée d’un an
qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale
devant statuer sur les comptes de 2008.

Neuvième résolution
L’assemblée générale, constatant que le mandat de membre
du conseil de surveillance de Monsieur Jean-Louis
LECLERCQ, vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une
durée d’un an qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’as-
semblée générale devant statuer sur les comptes de 2008

Dixième résolution
L’assemblée générale, constatant que le mandat de membre
du conseil de surveillance de Monsieur Alexandre WALEWSKI,
vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée d’un an
qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale
devant statuer sur les comptes de 2008.

Onzième résolution
L’assemblée générale, constatant que le mandat de membre
du conseil de surveillance de la société SALVEPAR représen-
tée par Monsieur Jean-Jacques OGIER vient à expiration ce
jour, le renouvelle pour une durée d’un an qui prendra fin à
l’issue de la réunion de l’assemblée générale devant statuer
sur les comptes de 2008.

Douzième résolution
L’assemblée générale, constatant que le mandat de membre
du conseil de surveillance de Monsieur Jérôme BETHBEZE,
vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée d’un an
qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale
devant statuer sur les comptes de 2008.

Treizième résolution
L’assemblée générale ordinaire décide de nommer la société
AFM située 50, boulevard du Général-de-Gaulle à Roubaix
(59100), représentée par Monsieur François Soulet né le
15 août 1953 à Caudéran (33) et domicilié 16, allée de la Clai-
rière à Villeneuve-d’Ascs (59650), membre du conseil de sur-
veillance pour une durée d’un an qui prendra fin à l’issue de
la réunion de l’assemblée générale devant statuer sur les
comptes de 2008.

Quatorzième résolution
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de
copie ou d’extrait du procès-verbal de la présente assemblée
en vue de l’accomplissement des formalités légales et régle-
mentaires.



Automoteur
Barge fluviale motorisée.

Barge fluviale
Bateau métallique à fond plat non motorisé utilisé pour le
transport fluvial de marchandises.

BTP
Bâtiment Travaux Publics.

Cale de transport
Capacité quotidienne de transport d’un navire.

Conteneur maritime
Caisse métallique de dimensions normalisées pour le trans-
port de marchandises.

Conteneur 20’ Dry
Conteneur standard de dimension 20’x8’x8,6’.

Conteneur 40’ Dry
Conteneur standard de dimension 40’x8’x8,6’.

Conteneur Open top
Conteneur à toit ouvert pour des chargements hors normes.

Conteneur Flat
Conteneur plate-forme pour des chargements spéciaux.

Conteneur High cube
Conteneur de dimension plus grande 40’x8’x9,6’.

Conteneur Reefer
Conteneur frigorifique.

Construction modulaire
Bâtiments composés d’éléments standards (modules) se
superposant et se juxtaposant dans l’espace sans retouche
lors de leur pose.

EBITDA
Earnings Before Interests, Tax, Depreciation and Amortiza-
tion. L’EBITDA utilisé par le Groupe correspond à l’Excèdent
Brut d’Exploitation retraité des provisions d’exploitation (pro-
visions pour créances douteuses notamment).

Location opérationnelle
Par opposition à la location financière, la location opération-
nelle ne transfère pas au preneur la quasi-totalité des risques
et des avantages inhérents à la propriété d’un actif.

Pool
Groupement de matériel.

Pousseur
Bateau à moteur assurant le poussage des barges fluviales.

ROFA
Return of Fixed Assets ou Retour sur immobilisations. Ce ratio
est un indicateur de performance du Groupe. Le ROFA est
un ratio par activité entre l’EBITDA diminué des distributions
aux investisseurs et le montant des immobilisations brutes
affectées à l’activité (hors goodwill).

TEU (Twenty Foot Equivalent Unit)
Équivalent vingt pieds – unité de mesure des conteneurs.
Cette unité peut être physique (un 40 pieds égal deux
20 pieds) ou financière (le prix d’un 40 pieds égal 1,6 fois le
prix d’un 20 pieds). L’unité de mesure utilisée dans le rapport
est l’unité physique (TEU) sous réserve d’indication contraire
(unité financière – FTEU).

Titrisation d’actifs (« asset-back securitization »)
La titrisation d’actif est une méthode de financement d’une
entreprise consistant à transférer des actifs de leur proprié-
taire (un « vendeur ») à une entité à désignation spécifique qui
finance l’acquisition en émettant des titres (« billet ») à diverses
parties (« investisseurs »).

Transport intermodal / transport combiné
Transport de marchandises utilisant plusieurs modes de
transport intégrés sur de longues distances et dans un même
contenant.

Wagon de fret
Véhicule ferroviaire employé au transport de marchandises.

Wagons de type 45’, 60’, 90’ et 106’ multifret
et wagons plats
Wagons de fret de dimensions normalisées.
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En application de l’article 28 du Règlement européen (CE)
no 809/2004 pris en application de la Directive 2003/71/CE
dite Directive « Prospectus », les documents suivants sont
inclus par référence dans le document de référence déposé
le 11 avril 2007 sous le numéro D.07-0310 :

� le document de référence portant sur l’exercice clos le
31 décembre 2004 déposé le 18 juin 2005 sous le numéro
D.05-0820 et ses actualisations en date du 21 juillet 2005
portant le no D.05-0820 A01 et en date du 28 octobre 2005
portant le no D.05-0820 A02 ;

� le document de référence portant sur l’exercice clos
le 31 décembre 2005, déposé le 9 juin 2006 sous le numéro
D.06-0548 et son actualisation en date du 5 février 2007 por-
tant le numéro D.06-0548 A01 ;

� le document de référence portant sur l’exercice clos
le 31 décembre 2006, déposé le 11 avril 2007 sous le numéro
D.07-0310 et son actualisation en date du 12 février 2008
portant le numéro D.07-0310 A01.

31. Glossaire
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Le présent document a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 29 avril 2008 conformément aux
dispositions des articles 212-13 du Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers. Ce document ne peut être
utilisé à l’appui d’une opération financière que s’il est complété par une note d’opération visée par l’AMF. Il a été établi
par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.

Des exemplaires du présent document de référence sont disponibles sans frais, auprès de TOUAX SCA, Tour Arago –
5, rue Bellini – 92806 Puteaux La Défense cedex, ainsi que sur le site Internet de TOUAX : www.touax.com et sur le site
Internet de l’Autorité des marchés financiers.

Dans le souci du respect de l’environnement, nous avons choisi pour éditer ce rapport un papier garanti sans chlore, imprimé
avec des encres bio à base d’huile végétale. La photogravure a été réalisée en CTP, sans utilisation de films,
permettant ainsi de réduire la quantitié de produits chimiques utilisés.
Création, réalisation , Paris – Imprimerie : STIPA.
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